
La maîtrise  
du paramoteur 

2e éd.

Réf. 709

Erratum

Page 31 - Tableau des règles de 
survol :

A la ligne « survol des 
agglomérations moyennes »,  
lire < 1200 m.

A la ligne « survol des plages »,  
lire 1600 ft.

La maîtrise  
du paramoteur 

2e éd.

Réf. 709

Erratum

Page 31 - Tableau des règles de 
survol :

A la ligne « survol des 
agglomérations moyennes »,  
lire < 1200 m.

A la ligne « survol des plages »,  
lire 1600 ft.

La maîtrise  
du paramoteur 

2e éd.

Réf. 709

Erratum

Page 31 - Tableau des règles de 
survol :

A la ligne « survol des 
agglomérations moyennes »,  
lire < 1200 m.

A la ligne « survol des plages »,  
lire 1600 ft.

La maîtrise  
du paramoteur 

2e éd.

Réf. 709

Erratum

Page 31 - Tableau des règles de 
survol :

A la ligne « survol des 
agglomérations moyennes »,  
lire < 1200 m.

A la ligne « survol des plages »,  
lire 1600 ft.

La maîtrise  
du paramoteur 

2e éd.

Réf. 709

Erratum

Page 31 - Tableau des règles de 
survol :

A la ligne « survol des 
agglomérations moyennes »,  
lire < 1200 m.

A la ligne « survol des plages »,  
lire 1600 ft.

La maîtrise  
du paramoteur 

2e éd.

Réf. 709

Erratum

Page 31 - Tableau des règles de 
survol :

A la ligne « survol des 
agglomérations moyennes »,  
lire < 1200 m.

A la ligne « survol des plages »,  
lire 1600 ft.

La maîtrise  
du paramoteur 

2e éd.

Réf. 709

Erratum

Page 31 - Tableau des règles de 
survol :

A la ligne « survol des 
agglomérations moyennes »,  
lire < 1200 m.

A la ligne « survol des plages »,  
lire 1600 ft.

La maîtrise  
du paramoteur 

2e éd.

Réf. 709

Erratum

Page 31 - Tableau des règles de 
survol :

A la ligne « survol des 
agglomérations moyennes »,  
lire < 1200 m.

A la ligne « survol des plages »,  
lire 1600 ft.

La maîtrise  
du paramoteur 

2e éd.

Réf. 709

Erratum

Page 31 - Tableau des règles de 
survol :

A la ligne « survol des 
agglomérations moyennes »,  
lire < 1200 m.

A la ligne « survol des plages »,  
lire 1600 ft.

La maîtrise  
du paramoteur 

2e éd.

Réf. 709

Erratum

Page 31 - Tableau des règles de 
survol :

A la ligne « survol des 
agglomérations moyennes »,  
lire < 1200 m.

A la ligne « survol des plages »,  
lire 1600 ft.



 
 
    
   HistoryItem_V1
   Nup
        
     Créer un nouveau document
     Rogner la partie inutilisée des signatures : non
     Autoriser la mise à l'échelle des pages : oui
     Marges et traits de coupe : non spécifié
     Format de signature : 5.827 x 8.268 pouces / 148.0 x 210.0 mm
     Orientation de la signature : portrait
     Échelle de 96.00 %
     Aligner : centre
      

        
     0.0000
     10.0000
     20.0000
     0
     Corners
     0.3000
     ToFit
     1
     1
     0.9600
     0
     0 
     1
     0.0000
     1
            
       D:20090216100455
       595.2756
       a5
       Blank
       419.5276
          

     Tall
     705
     330
    
    
     0.0000
     C
     0
            
       CurrentAVDoc
          

     0.0000
     0
     2
     0
     1
     0 
      

        
     QITE_QuiteImposingPlus2
     Quite Imposing Plus 2.9
     Quite Imposing Plus 2
     1
      

   1
  

 HistoryList_V1
 qi2base





